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Annexe 5 − Appendice 1, Deuxième partie − Données relatives à l’essai 

Point 5, modifier comme suit: 

«5. Validité des résultats des essais: 

Numéro 
de 

l’essai 

Vitesse 
d’essai 

(en km/h) 

Sens de 
la marche 

SRTT 
Pneumatique 

soumis à 
l’essai 

Pneumatique 
témoin 

Coefficient 
de la force 
maximum 
de freinage 

Décélération 
moyenne en 

régime 

Indice 
d’adhérence 

sur sol 
mouillé (G) 

Observations 

1          

2          

3          

4          

5          

6          

7          

8          

» 

Les points 5.1 et 5.2 sont supprimés. 
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